
 

 

 
 
 
 
 

Statuts du Syndicat Mixte des Eaux des Monts du 
Lyonnais et de la basse vallée du Gier 

 
 
 

 
 
 

Article I  -  Le Syndicat mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier ci-après 
désigné "le syndicat", est constitué des collectivités suivantes : 

 
 

Pour le Département du Rhône  
 
- 34 communes : Aveize, Beauvallon (sur le  territoire  des communes d’origine  Saint 

Andéol le Château et Saint Jean de Touslas), Bessenay, Bibost, Brullioles, Brussieu, Chabanière, 
Chambost-Longessaigne, Chaussan, Coise, Duerne, Grézieu-Le-Marché, Haute-Rivoire, La-
Chapelle-sur-Coise, Larajasse, Les Halles, Longessaigne, Meys, Montromant, Montrottier, 
Pomeys, Riverie, Rontalon,  Saint-André-la-Cote, Saint-Clément-les-Places, Saint-Genis-
l’Argentière, Saint-Julien-sur-Bibost, Saint-Laurent de Chamousset, Saint-Martin-en-Haut,  
Saint-Symphorien-sur-Coise, Sainte-Catherine, Sainte Foy l’Argentière, Souzy, Villechenève. 

 
- Vienne Condrieu Agglomération (en représentation-substitution des communes de 

Ampuis, Condrieu, Echalas, Les Haies, Loire-sur-Rhône, Longes Saint-Cyr-Sur-le-Rhône 
Saint-Romain-en-Gal, Saint-Romain-en-Gier, Trèves, Tupin et Semons) 

 
- Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien (en représentation-substitution 

de la commune d’Affoux) 
 

 
 

Pour le département de la Loire : 
 
- 24 communes : Bussières, Chatelus, Chevrières, Civens, Cottance, Essertines-en-

Donzy, Jas, Maringes, Montchal, Néronde, Panissières, Pouilly-les-Feurs, Rozier-en-Donzy, 
Saint-Barthélemy-Lestra, Saint-Cyr-les-Vignes, Saint-Denis-sur-Coise, Saint-Martin-Lestra, 
Saint-Medard-en-Forez, Sainte-Agathe-en-Donzy, Salt-en-Donzy, Salvizinet, Valeille, Violay, 
Virigneux. 

 
- La Communauté Urbaine Saint Etienne Métropole (en représentation-substitution 

des communes de Dargoire, Saint-Christo en Jarez, Saint-Romain en Jarez, Tartaras et Valfleury) 
 
Pour les communes desservies partiellement, une annexe détaillera les parties de territoire 

concernées 
 



 

 

Article 2 - Compétences 
 

Le syndicat assure le service de l’eau potable en lieu et place des collectivités membres. A ce titre, il 
choisit le mode d’exploitation du service et exerce les compétences suivantes : 

 
 - Production d’eau par pompage, captage ou forage ; 
 - Protection des points de prélèvement ; 
 - Traitement de l’eau ; 
 - Transport de l’eau ; 
 - Stockage de l’eau ; 
 - Distribution de l’eau potable. 
 

Le syndicat peut assurer, à titre accessoire et ponctuel, des prestations de service se rattachant à son 
objet pour ses membres. Elles concernent : 

 la réalisation de travaux de desserte intérieure de lotissements et de zones 
d’aménagement à la demande d’une collectivité membre ; 

 la réalisation de travaux nécessitant une coordination avec des travaux entrepris par le 
Syndicat pour ses propres ouvrages à la demande d’une collectivité membre ou d’une 
autre collectivité. 

 
Les contrats relatifs à ces prestations sont conclus dans le respect du code des marchés publics. 

 
Le syndicat peut également être coordonnateur de commandes publiques de communes membres pour 
des achats se rattachant à son objet. 

Le syndicat peut également assurer, à titre accessoire, des prestations de service dans le respect du 
Code de la Commande Publique. 

Les contrats relatifs à l’ensemble de ces prestations sont conclus dans le respect du code des marchés 
publics. 

 
 
Article 3 - Durée 

 
Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 

 
 

Article 4 - Siège 

 
Le siège du syndicat est situé "315 rue des Frênes", à Pomeys (69590) 

 
 

Article 5 - Receveur syndical 
 

Les fonctions de receveur syndical seront exercées par le trésorier désigné par le Préfet du Rhône sur 
proposition du directeur régional et départemental des finances publiques du département du siège du 
syndicat. 

 
 



 

 

Article 6 – Comité syndical 
 

Le syndicat est administré par un comité de délégués élus par les collectivités adhérentes dans les 
conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, et par les dispositions ci-après : 

- Le comité syndical comporte deux délégués titulaires et un délégué suppléant par commune 
membre. 

- Pour les communes suivantes desservies partiellement par le réseau du syndicat et qui comportent 
moins de 400 abonnés, elles sont représentées au comité syndical par un délégué titulaire et un 
délégué suppléant ( Chaussan, Rontalon). 

- En application de l’article L.5711-3 du code général des collectivités territoriales, lorsqu’un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) se substitue à tout ou partie de ses 
communes membres au sein du Syndicat, cet établissement est représenté par un nombre de 
délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution. En 
application les EPCI sont représentés comme suit : 

o Saint Etienne Métropole : dix délégués titulaires et cinq délégués suppléants. 

o La Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien : deux délégués 
titulaires et 1 délégué suppléant. 

o Vienne Condrieu Agglomération : seize délégués titulaires et onze délégués 
suppléants. 

 
Le délégué suppléant peut suppléer l’un ou l’autre des deux délégués titulaires de la commune qu’il 
représente. 

 
 
Article 7 – Bureau 

 
Le comité syndical élit un bureau parmi ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue. 

 
Le comité syndical fixe le nombre ainsi que les fonctions des membres du bureau dans les conditions 
et limites prévues par le code général des collectivités territoriales. 

 
 

Article 8 – Ressources 

 
Outre la redevance du service public d’eau potable perçue auprès des abonnés et dont le tarif est fixé 
par le comité syndical, le syndicat dispose des recettes prévues par le code général des collectivités 
territoriales. 
 


